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Dans la tradition catholique

Selon la foi catholique traditionnelle, Marie n’a 
jamais connu le mal, ayant été conçue sans 
être marquée par le péché originel. C’est cette 
immunité absolue qui est appelée Immacu-
lée Conception. Le dogme de l’Immaculée 
Conception est proclamé par le pape Pie IX en 
1854 : «La Bienheureuse Vierge Marie a été, au 
premier instant de sa conception par une grâce 
et une faveur singulière du Dieu tout-puissant, 
en vue des mérites de Jésus-Christ, Sauveur 
du genre humain, préservée intacte de toute 
souillure du péché originel.»

Lourdes et l’Immaculée Conception

Quatre ans après la promulgation du dogme, 
cette définition allait recevoir aux yeux du 
monde catholique une étonnante illustration : une 
jeune fille illettrée de 14 ans, totalement igno-
rante du vocabulaire théologique, allait être 
gratifiée de 18 apparitions de la Vierge qui se 
nommera «l’Immaculée-Conception» ; c’était à 
Lourdes en 1858, et la jeune fille s’appelait Ber-
nadette Soubirous.
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Jeudi 8 décembre - Fête de l’Immaculée Conception

«À Lourdes, la Vierge 
s’est dénommée «l’Im-
maculée Conception» : 
elle est indemne de tout 
pêché (...). Peut-être y a-
t-il une correspondance 
entre ce message et les 
guérisons miraculeuses 
de Lourdes : un jour, toute 
forme de mal sera vain-
cue et la Vie triomphera 
dans tout notre être.»

Mgr Jacques Perrier, 
Guide «Expliquez-moi les miracles»

Horaires des célébrations

Mercredi 7 décembre 
21h : Procession mariale et annonce de la so-
lennité de l’Immaculée Conception, départ de 
la Grotte.

Jeudi 8 décembre 
09h30 : Messe internationale à la basilique 
Saint-Pie X, suivie de l’angélus à la Grotte.
17h : Louanges eucharistiques à la basilique 
Saint-Pie X.
21h : Procession mariale, départ de la Grotte.

Autres messes : 7h30 : Crypte / 10h30 : Grotte / 10h00  
11h15 - 17h00 : Basilique de l’Immaculée Conception.

Conseil 
pour la pastorale des Sanctuaires.
Mercredi 7 décembre 2011

Le 7 décembre un conseil, composé d’organisateurs 
de pèlerinages, de responsables des Sanctuaires, 
de chapelains, de bénévoles, d’hospitaliers... se 
réunit pour dresser un bilan des changements 
qu’ont connus les processions mariales et eucha-
ristiques cette année. La réflexion commune visera 
aussi à améliorer leur déroulement quotidien lors de 
la saison 2012.

Vous souhaitez rencontrer un responsable 
des Sanctuaires ? Contactez-nous. 


